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(54) Dispositif de joint pour système de fermeture de baie à au moins vantail coulissant

(57) La présente invention concerne un dispositif de
joint composé formé entre deux vantaux coulissants pa-
rallèles et constitué par deux parties de joint complé-
mentaires montées sur des faces de montants de ca-
dres situées, au moins partiellement, en regard à l'état
fermé desdits vantaux.

Dispositif de joint caractérisé en ce que chaque par-
tie de joint (3, 3') présente une structure profilée et est
composée d'une pièce support (5) comprenant une em-

base (5') fixée sur la face (4' ou 4") du montant (4) con-
cerné et une portion proéminente (5"), et d'un joint de
compression (6), monté ou formé sur ladite portion pro-
éminente (5") de ladite pièce support (5) et muni au ni-
veau de son extrémité libre d'un élément à propriétés
magnétiques (7), lesdits éléments à propriétés magné-
tiques (7) étant en contact par attraction sur toute la lon-
gueur des deux parties de joint profilées (3 et 3') coo-
pérant entre eux, lorsque le vantail ou les deux vantaux
(2 et 2') est(sont) en position fermée.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
bâtiment et des équipements de bâtiments, plus parti-
culièrement les systèmes de fermeture de baie tels que
les fenêtres, les portes ou analogues formés d'au moins
deux vantaux coulissants, et a pour objet un dispositif
de joint composé pour système de fermeture de baie à
au moins un vantail coulissant, une pièce profilée com-
posite formant partie d'un tel dispositif et un système de
fermeture de baie comportant un tel dispositif de joint.
[0002] De nombreuses fermetures de baies sont
constituées d'un ou de plusieurs panneaux coulissants,
généralement au nombre de deux, se déplaçant dans
des plans parallèles en étant guidés dans un cadre dor-
mant comportant des rainures ou des glissières adap-
tées.
[0003] En position fermée, c'est-à-dire lorsqu'ils sont
dans des positions respectives permettant d'obstruer
totalement l'ouverture de la baie concernée, ces van-
taux se chevauchent partiellement au niveau de deux
montants latéraux dont chacun appartient au cadre de
l'un des deux vantaux.
[0004] Dans le cas d'un unique vantail coulissant, ce
dernier chevauche, en position fermée, au moins par-
tiellement, avec un de ses montants latéraux, un mon-
tant de cadre dormant ou d'un panneau fixe de ferme-
ture complémentaire faisant partie du dormant.
[0005] Ces systèmes doivent fournir au moins une
certaine étanchéité à l'air, à l'eau et au vent pour assurer
un confort minimal et pour ne pas pénaliser les perfor-
mances globales en matière d'isolations phonique et
thermique du système de fermeture de baie concerné.
[0006] En outre, les systèmes de fermeture à vantail
ou vantaux coulissant(s) doivent également répondre à
des normes prescrites par les autorités nationales en
matière d'étanchéité.
[0007] Or, il s'avère que le point critique en termes
d'étanchéité de ce type de systèmes de fermeture se
situe justement au niveau de ladite zone de chevauche-
ment mutuel des deux vantaux à l'état fermé.
[0008] Cette zone est d'autant plus critique que la
taille des vantaux (notamment leur hauteur) est impor-
tante, puisqu'il peut en résulter un battement important
de la distance séparant les deux montants en regard,
du fait des tolérances de fabrication, du fait des défor-
mations dues au vieillissement et surtout du fait des dé-
formations générées par la pression du vent.
[0009] Ce point faible en termes d'étanchéité et d'iso-
lation existe pour tous les types de vantaux coulissants,
que leur cadre soit réalisé en profilés pleins (bois) ou en
profilés creux (polychlorure de vinyle, aluminium).
[0010] Une première solution connue pour tenter
d'éviter le passage de l'air entre les deux vantaux d'une
fenêtre coulissante au niveau du battement central, ou
entre un vantail et un dormant, consiste à créer une chi-
cane, renforcée de joints brosse, afin de limiter les effets
du vent qui "pousse" l'air entre les deux profilés des

montants chevauchants.
[0011] Toutefois, l'étanchéité résultante est loin d'être
parfaite, du fait notamment du caractère discontinu des
moyens mis en oeuvre et, de plus, la réalisation de chi-
canes de formes complexes (pour être efficaces) entraî-
ne un surcoût important.
[0012] Une seconde solution connue consiste à dis-
poser deux joints tubulaires qui, par leur compression
sur les profilés, sont sensés empêcher le passage de
l'air. Le défaut majeur de cette solution est la difficulté
d'ouverture de la fenêtre en raison de la friction des
joints qui, pour être efficaces, doivent être fortement
comprimés.
[0013] De plus, l'étanchéité n'est pas uniforme tout le
long du vantail et elle perd en qualité avec le temps et
les manipulations répétées des vantaux et les frotte-
ments qui en résultent.
[0014] La présente invention a pour objet de pallier
les inconvénients des solutions existantes précitées.
[0015] A cet effet, elle a pour objet un dispositif de joint
composé pour porte, fenêtre ou fermeture de baie ana-
logue, formé entre deux vantaux parallèles dont l'un au
moins est coulissant ou entre un vantail coulissant et un
dormant fixe, ledit dispositif de joint étant constitué par
deux parties de joint complémentaires, identiques ou
non, montées sur des faces de montants de cadres si-
tuées, au moins partiellement, en regard à l'état fermé
dudit vantail ou desdits vantaux, dispositif de joint ca-
ractérisé en ce qu'au moins l'une ou chaque partie de
joint présente une structure profilée et est composée,
d'une part, d'une pièce support à structure sensiblement
rigide, comprenant une embase fixée sur la face du
montant concerné et une portion proéminente et, d'autre
part, d'un joint de compression déformable, monté ou
formé sur ladite portion proéminente de ladite pièce sup-
port et muni au niveau de son extrémité libre d'un élé-
ment à propriétés magnétiques, lesdits éléments à pro-
priétés magnétiques étant en contact par attraction sur
toute la longueur des deux parties de joint profilées coo-
pérant entre eux, lorsque le vantail ou les deux vantaux
est(sont) en position fermée.
[0016] L'invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d'exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en coupe transversale d'un
système de fermeture de baie à deux vantaux com-
portant un dispositif de joint selon la première solu-
tion connue précitée;
la figure 2 est une vue partielle en coupe à une
échelle différente d'un dispositif de joint composé
selon l'invention, pouvant être monté sur un systè-
me de fermeture tel que représenté sur la figure 1;
les figures 3 à 5 sont des vues partielles en coupe
illustrant différentes variantes de réalisation du dis-
positif de joint représenté sur la figure 2;
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la figure 6 est une vue partielle en coupe d'un dis-
positif de joint selon l'invention mis en oeuvre dans
le cadre d'un système de fermeture de baie avec
un seul vantail;
les figures 7 à 10 sont des vues en coupe de diffé-
rentes pièces profilées formant parties de disposi-
tifs de joints composés selon des variantes de réa-
lisation de l'invention, et,
les figures 11 et 12 sont des vues partielles en cou-
pe de deux variantes d'un autre mode de réalisation
de l'invention.

[0017] Comme le montrent les figures 2 à 6 et 11 et
12 des dessins annexés, le dispositif de joint 1 composé
est constitué par deux parties de joint complémentaires
3 et 3', identiques ou non, montées sur des faces 4' et
4" de montants 4 des cadres de deux vantaux 2,2' ou
d'un vantail 2 et d'un dormant 2" situées, au moins par-
tiellement, en regard à l'état fermé dudit vantail 2 ou des-
dits vantaux 2 et 2'.
[0018] Conformément à l'invention, au moins l'une ou
préférentiellement chaque partie de joint 3, 3' présente
une structure profilée et est composée d'une pièce sup-
port 5 rigide comprenant une embase 5' fixée sur la face
4' ou 4" du montant 4 concerné et une portion proémi-
nente 5", et d'un joint de compression 6 déformable,
monté ou formé sur ladite portion proéminente 5" de la-
dite pièce support 5 et muni au niveau de son extrémité
libre d'un élément à propriétés magnétiques 7, lesdits
éléments à propriétés magnétiques 7 étant en contact
par attraction sur toute la longueur des deux parties de
joint profilées 3 et 3' coopérant entre eux, lorsque le van-
tail 2 ou les deux vantaux 2 et 2' est(sont) en position
fermée.
[0019] Ainsi, grâce à la garantie de contact continu
entre les deux parties de joint 3 et 3' sur toute la hauteur
du dispositif de joint 1, qui s'étend sur toute la hauteur
des vantaux 2 et 2', on aboutit à une parfaite étanchéité
à l'air et à l'eau.
[0020] Afin d'éviter une exposition directe de l'interfa-
ce de contact des deux parties de joint 3 et 3' à l'action
du vent et des courants d'air, les portions proéminentes
5" des pièces support 5 en un matériau rigide des deux
parties de joint 3 et 3' complémentaires peuvent former
par coopération, du fait de leur conformation et de leur
disposition, une chicane dans le passage 8 en forme de
fente délimitée par les deux faces 4' et 4" en regard des
montants 4 concernés des cadres des vantaux 2 et 2'
ou des cadres respectifs du vantail 2 et du dormant 2",
en obstruant chacune partiellement ledit passage, lors-
que ledit vantail ou lesdits vantaux 2 et 2' sont en posi-
tion fermée, les joints de compression 6, en contact mu-
tuel au niveau de leurs extrémités portant les éléments
à propriétés magnétiques 7, s'étendant à partir des cô-
tés en regard desdites portions proéminentes 5" et fer-
mant le passage entre ces deux portions 5" en position
fermée de la fermeture de baie (fig.2 à 5).
[0021] Toutefois, notamment lorsqu'il est situé du côté

intérieur d'une fermeture de baie, le dispositif de joint 1
peut aussi être monté de manière apparente, en parti-
culier lorsque les montants 4 ne se chevauchent que
partiellement à l'état fermé ou ne définissent pas de pas-
sage de dimension suffisante entre eux (figure 6).
[0022] Selon une variante de réalisation avantageuse
de l'invention, correspondant à une conception simple
et peu coûteuse du dispositif de joint 1, chaque pièce
support 5 consiste en une cornière ou un profilé à sec-
tion en L, les deux pièces support 5 étant éventuelle-
ment montées tête bêche l'une par rapport à l'autre sur
les montants 4 concernés des deux vantaux 2 et 2' ou
du vantail 2 et du dormant 2", par fixation au niveau de
leurs ailes formant embases 5' respectives, par exemple
par collage, par vissage ou par enclenchement élasti-
que, et les ailes 5" formant les portions proéminentes
étant situées dans des plans sensiblement parallèles
entre eux et perpendiculaires aux faces 4', 4" des mon-
tants 4 concernés, de manière à former une chicane à
structure simple, mais efficace (Figure 2, 3 et 5).
[0023] En fonction de la conformation du ou des mon-
tants 4 du vantail 2 ou des vantaux 2, 2', de la configu-
ration de la zone de montage de ses parties constituti-
ves 3, 3' et de l'association ou de l'intégration des pièces
support 5 avec un autre élément structurel ou décoratif
des cadres dont les montants 4 sont en regard, l'une ou
les deux pièces support 5 pourront être montées d'une
manière autre que celle mentionnée ci-dessus.
[0024] Ainsi, l'une au moins des pièces support 5 en
forme de cornière peut être prolongée par un élément
de fermeture esthétique du chant des montants 4 des
vantaux 2, 2' (figure 4), ou encore l'une au moins des
pièces support 5 pourra être fixée par ses deux ailes 5'
et 5" sur le montant 4 correspondant (figure 6).
[0025] Conformément à une caractéristique avanta-
geuse de l'invention, permettant d'aboutir à une étan-
chéité renforcée associée à une force d'attraction opti-
misée, chaque élément à propriétés magnétiques 7 pré-
sente une structure de plaque allongée, de bande ou de
ruban, flexible ou non, et est intégré dans la structure
du joint de compression 6 en étant entouré par le ma-
tériau polymère formant ce dernier, les deux éléments
à propriétés magnétiques 7 des parties de joint 3 et 3'
étant en contact surfacique hermétique, préférentielle-
ment avec une surface de contact située dans un plan
sensiblement perpendiculaire aux plans des faces 4',
4" des montants 4 portant lesdites parties de joint 3, 3',
lorsque les deux vantaux 2 et 2' ou le vantail 2 sont(est)
en position fermée.
[0026] Préférentiellement, chaque joint de compres-
sion 6 est un joint souple extrudé, l'élément à propriétés
magnétiques 7 correspondant étant enrobé lors de la-
dite extrusion ou enfilé postérieurement dans une cavité
profilée adaptée correspondante 6', les joints 6 des
deux parties de joint 3 et 3' étant dans un état au moins
légèrement comprimé en position fermée des vantaux
2 et 2'.
[0027] Les joints de compression 6 souples (à struc-
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ture en soufflet sur les figures 2 à 6) font également of-
fice d'amortisseurs lors de la fermeture et permettent,
du fait de leur possibilité de déformation élastique et
d'étirement, d'absorber les tolérances de fabrication et
de pose de tels systèmes à vantaux.
[0028] En accord avec un mode de fabrication abou-
tissant à un prix de revient faible et à une structure op-
timisée en termes de résistance et de cohésion compte
tenu d'un coût matière minimisé et d'une cadence de
production élevée, chaque partie de joint 3, 3' est réali-
sée par coextrusion d'une pièce support 5 et d'un joint
de compression souple 6 correspondant, le cas échéant
avec enrobage et intégration structurelle simultanés
d'un élément à propriétés magnétiques 7.
[0029] En vue de rationaliser leur production, les deux
parties de joint 3 et 3' complémentaires peuvent avan-
tageusement présenter des structures identiques et être
obtenues par coextrusion au moyen d'une même filière,
les éléments à propriétés magnétiques 7 étant de type
bipolaire.
[0030] En variante, chaque partie de joint 3, 3' peut
être réalisée par assemblage, par exemple par collage,
par venue en prise avec enclenchement élastique ou
par accrochage mécanique avec verrouillage, d'un joint
de compression souple 6 avec une pièce support 5 cor-
respondante, ledit joint 6 intégrant dans sa structure un
élément à propriétés magnétiques 7 et lesdites parties
3 et 3' présentant éventuellement des structures identi-
ques.
[0031] Conformément à un autre mode de réalisation
de l'invention, représenté sur les figures 11 et 12 des
dessins annexés, il peut être prévu que le dispositif de
joint ne comprenne qu'une seule partie de joint 3 com-
posé d'une pièce support 5 fixée sur la face 4' d'un pre-
mier des montants 4 concernés et d'un joint de com-
pression 6 (comme décrit ci-dessus), cette partie de
joint 3 coopérant par contact par attraction avec un élé-
ment profilé complémentaire 7' à propriétés magnéti-
ques, un élément profilé complémentaire 7' en un ma-
tériau ferromagnétique ou analogue, préférentiellement
recouvert d'une couche d'un matériau de protection, fixé
directement ou indirectement sur une pièce support 5
solidarisée avec la face 4" de l'autre montant 4 concer-
né et disposé en regard de la partie de joint 3 montée
sur la face 4' du premier montant 4 précité.
[0032] Ainsi, dans ce mode de réalisation de l'inven-
tion, la seconde partie de joint 3' ne présente pas une
constitution identique à celle de la première partie de
joint 3, le joint de compression 6 étant remplacé par un
élément profilé complémentaire 7' seul ou une structure
de partie de joint 3' renfermant cet élément 7' unique-
ment associé à une pièce support 5.
[0033] Selon une première variante simple et adaptée
à des applications dans lesquelles la magnitude des dé-
fauts d'alignement, jeux, non linéarités, non planéités
ou analogues à rattraper est limitée, l'élément profilé
complémentaire 7' peut être réduit à une simple bande
ou plaque allongée fixée directement sur une pièce sup-

port 5, par exemple par collage, ruban adhésif double
face, vissage, enclenchement élastique ou analogue
(Figure 11).
[0034] Selon une autre variante représentée à la figu-
re 12 des dessins annexés, l'élément profilé complé-
mentaire 7' à propriétés magnétiques, l'élément profilé
complémentaire 7' en un matériau ferromagnétique ou
analogue est monté flottant dans un profilé support 9 à
section en C, formant rail de montage avec jeu, ledit pro-
filé à section en C 9 étant solidarisé par son âme sur la
portion proéminente 5" d'une pièce support 5 fixée sur
la face 4" de l'autre montant 4.
[0035] Dans toutes les variantes des modes de réali-
sation décrites ci-dessus, la direction de la compression
du ou des partie(s) de joint 3, 3' est confondue avec la
direction du coulissement DC du vantail 2 ou des van-
taux 2, 2' et le joint de compression 6 de la ou de chaque
partie de joint 3, 3' présente avantageusement une
grande déformabilité, préférentiellement non élastique,
du fait de sa structure et/ou de son matériau constitutif.
[0036] De manière tout à fait privilégiée, le joint de
compression 6 du ou de chaque partie de joint compo-
site 3, 3' est, en plus de sa déformabilité en compres-
sion, également au moins faiblement déformable en éti-
rement à partir de son état de repos (lorsqu'il n'est sou-
mis à aucune sollicitation).
[0037] Par ailleurs, pour éviter une exposition directe
de l'interface d'étanchéité aux flux d'air circulant entre
les montants 4 au moins partiellement en regard, la zo-
ne de contact entre les deux parties de joints 3, 3', ou
entre la partie de joint 3, 3' et l'élément profilé complé-
mentaire 7' consiste en une surface plane 10 contenue
dans un plan incliné, préférentiellement perpendiculai-
re, par rapport à la direction de coulissement DC du van-
tail 2 ou des vantaux 2, 2', le cas échéant contenue dans
le plan médian de l'espace intermédiaire plan séparant
les deux vantaux 2, 2'.
[0038] L'invention a également pour objet une pièce
profilée composite 3, 3' formant partie de joint et desti-
née à former par coopération avec une pièce profilée
composite identique, ou avec un élément profilé com-
plémentaire 7' allongé en un matériau à propriétés ma-
gnétiques ou en matériau ferromagnétique, un dispositif
de joint 1 tel que décrit ci-dessus, caractérisée en ce
qu'elle est composée d'une pièce support 5 à structure
sensiblement rigide et d'un joint de compression 6 dé-
formable, intégrant un élément à propriétés magnéti-
ques 7 au niveau de son extrémité libre.
[0039] Selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention, représenté sur les figures 7 à 10 des dessins
annexés, le joint de compression 6 peut être formé d'un
seul tenant par coextrusion avec la pièce support 5,
l'élément à propriétés magnétiques 7 étant enrobé par
le matériau du joint de compression 6 lors de son extru-
sion ou enfilé postérieurement dans une cavité profilée
adaptée correspondante 6' dudit joint 6.
[0040] Selon un second mode de réalisation de
l'invention , représenté sur les figures 8 et 9 des derniers
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annexés, la pièce profilée 3, 3' peut être réalisée par
assemblage, par exemple par collage, par venue en pri-
se avec enclenchement élastique ou par accrochage
mécanique avec verrouillage, d'un joint de compression
souple 6 avec une pièce support 5 correspondante, ledit
joint 6 intégrant dans sa structure un élément à proprié-
tés magnétiques 7 enrobé par le matériau du joint de
compression 6 lors de son extrusion ou enfilé postérieu-
rement dans une cavité profilée adaptée correspondan-
te 6' dudit joint 6.
[0041] Les figures 8A et 8B montrent, respectivement
avant assemblage et après assemblage, une pièce pro-
filée formant partie de joint 3, 3' dans laquelle le joint de
compression 6 (ici en forme de joint à soufflet avec des
zones de pliage préférentielles et muni de l'élément 7),
est solidarisé par accrochage sous forme d'engagement
mécanique sur la pièce support 5.
[0042] La figure 9 représente une partie de joint 3, 3'
formée par collage d'un joint mousse 6 muni d'un élé-
ment 7 sur une aile de pièce support 5.
[0043] Dans l'exemple représenté sur la figure 9, le
joint 6 est réalisé par extrusion d'un matériau thermo-
plastique souple moussé, mais pourrait également con-
sister en une lèvre souple, en un tube déformable ou
analogue.
[0044] Comme le montrent les figures 2 à 10 des des-
sins annexés, la pièce support 5 peut être fixée par col-
lage, vissage, crantage, montage à force, enclenche-
ment élastique élastique ou analogue sur le montant 4
du vantail 2, 2 ou du dormant 2" concerné.
[0045] Selon une variante de réalisation préférée
mais non limitative, la pièce support 5 consiste en un
élément profilé en forme de cornière, le joint de com-
pression 6 est un joint mousse tubulaire à lèvre, à souf-
flet ou creux à parois latérales à ligne(s) de pliage pré-
férentiel 6" et l'élément à propriétés magnétiques 7 con-
siste en une bande, un ruban ou une plaquette allongée
bipolaire.
[0046] Par ailleurs, l'invention concerne un système
de fermeture de baie, tel que par exemple une fenêtre,
une porte ou analogue, principalement composé de
deux vantaux coulissants, vitrés ou non, système carac-
térisé en ce qu'il comprend un dispositif de joint 1 tel que
décrit ci-dessus.
[0047] En variante, l'invention concerne également
un système de fermeture de baie, tel que par exemple
une fenêtre, une porte ou analogue, principalement
composée d'un vantail coulissant, vitré ou non, et d'un
dormant fixe, caractérisé en ce qu'il comporte un dispo-
sitif de joint composé 1 tel que décrit ci-dessus.
[0048] L'invention pourra bien entendu également
s'appliquer de manière équivalente à des systèmes de
fermeture comprenant plus de deux vantaux, à savoir
un dispositif de joint composite au niveau de chaque zo-
ne de recouvrement partiel ou de chevauchement de
deux vantaux voisins.
[0049] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins

annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d'équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l'in-
vention.

Revendications

1. Dispositif de joint composé pour porte, fenêtre ou
fermeture de baie analogue, formé entre deux van-
taux parallèles dont l'un au moins est coulissant ou
entre un vantail coulissant et un dormant fixe, ledit
dispositif de joint étant constitué par deux parties
de joint complémentaires montées sur des faces de
montants de cadres situés, au moins partiellement,
en regard à l'état fermé dudit vantail ou desdits van-
taux, dispositif de joint caractérisé en ce que cha-
que partie de joint (3, 3') présente une structure pro-
filée et est composée, d'une part, d'une pièce sup-
port (5) à structure sensiblement rigide, compre-
nant une embase (5') fixée sur la face (4' ou 4") du
montant (4) concerné et une portion proéminente
(5"), et, d'autre part, d'un joint de compression (6)
déformable, monté ou formé sur ladite portion pro-
éminente (5") de ladite pièce support (5) et muni au
niveau de son extrémité libre d'un élément à pro-
priétés magnétiques (7), lesdits éléments à proprié-
tés magnétiques (7) étant en contact par attraction
sur toute la longueur des deux parties de joint pro-
filées (3 et 3') coopérant entre eux, lorsque le vantail
(2) ou les deux vantaux (2 et 2') est(sont) en position
fermée.

2. Dispositif de joint selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les portions proéminentes (5") des
pièces support (5) en un matériau rigide des deux
parties de joint (3 et 3') complémentaires forment
par coopération, du fait de leur conformation et de
leur disposition, une chicane dans le passage (8)
en forme de fente délimitée par les deux faces (4'
et 4") en regard des montants (4) concernés des
cadres des vantaux (2 et 2'), ou des cadres respec-
tivement du vantail (2) et du dormant (2"), en obs-
truant chacune partiellement ledit passage, lorsque
ledit vantail ou lesdits vantaux (2 et 2') est(sont) en
position fermée, les joints de compression (6), en
contact mutuel au niveau de leurs extrémités por-
tant les éléments à propriétés magnétiques (7),
s'étendant à partir des côtés en regard desdites por-
tions proéminentes (5") et fermant le passage entre
ces deux portions (5") en position fermée de la fer-
meture de baie.

3. Dispositif de joint selon l'une quelconque des reven-
dications 1 et 2, caractérisé en ce que chaque piè-
ce support (5) consiste en une cornière ou un profilé
à section en L, les deux pièces support (5) étant
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éventuellement montées tête bêche l'une par rap-
port à l'autre sur les montants (4) concernés des
deux vantaux (2 et 2'), ou du vantail (2) et du dor-
mant (2") par fixation au niveau de leurs ailes for-
mant embases (5') respectives, par exemple par
collage ou par enclenchement élastique, et les ailes
(5") formant les portions proéminentes étant situées
dans des plans sensiblement parallèles entre eux
et perpendiculaires aux faces (4', 4") des montants
(4) concernés.

4. Dispositif de joint selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que chaque élé-
ment à propriétés magnétiques (7) présente une
structure de plaque allongée, de bande ou de ru-
ban, flexible ou non, et est intégré dans la structure
du joint de compression (6) en étant entouré par le
matériau polymère formant ce dernier, les deux élé-
ments à propriétés magnétiques (7) des parties de
joint (3 et 3') étant en contact surfacique herméti-
que, préférentiellement avec une surface de con-
tact située dans un plan sensiblement perpendicu-
laire aux plans des faces (4', 4") des montants (4)
portant lesdites parties de joint (3, 3'), lorsque les
deux vantaux (2 et 2') ou le vantail (2) sont(est) en
position fermée.

5. Dispositif de joint selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que chaque joint
de compression (6) est un joint souple extrudé, l'élé-
ment à propriétés magnétiques (7) correspondant
étant enrobé lors de ladite extrusion ou enfilé pos-
térieurement dans une cavité profilée adaptée cor-
respondante (6'), les joints (6) des deux parties de
joint (3 et 3') étant dans un état au moins légèrement
comprimé en position fermée des vantaux (2 et 2').

6. Dispositif de joint selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que chaque par-
tie de joint (3, 3') est réalisée par coextrusion d'une
pièce support (5) et d'un joint de compression sou-
ple (6) correspondant, le cas échéant avec enroba-
ge et intégration structurelle simultanés d'un élé-
ment à propriétés magnétiques (7).

7. Dispositif de joint selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que les deux par-
ties de joint (3 et 3') complémentaires présentent
des structures identiques et sont obtenues par
coextrusion au moyen d'une même filière, les élé-
ments à propriétés magnétiques (7) étant de type
bipolaire.

8. Dispositif de joint selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que chaque par-
tie de joint (3, 3') est réalisée par assemblage, par
exemple par collage, par venue en prise avec en-
clenchement élastique ou par accrochage mécani-

que avec verrouillage, d'un joint de compression
souple (6) avec une pièce support (5) correspon-
dante, ledit joint (6) intégrant dans sa structure un
élément à propriétés magnétiques (7) et lesdites
parties (3 et 3') présentant éventuellement des
structures identiques.

9. Dispositif de joint selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce qu'il ne com-
prend qu'une seule partie de joint (3) composé
d'une pièce support (5) fixée sur la face (4') d'un
premier des montants (4) concernés et d'un joint de
compression (6), cette partie de joint (3) coopérant
par contact par attraction avec un élément profilé
complémentaire (7') à propriétés magnétiques, un
élément profilé complémentaire (7') en un matériau
ferromagnétique ou analogue, préférentiellement
recouvert d'une couche d'un matériau de protec-
tion, fixé directement ou indirectement sur une piè-
ce support (5) solidarisée avec la face (4") de l'autre
montant (4) concerné et disposé en regard de la
partie de joint (3) montée sur la face (4') du premier
montant (4) précité.

10. Dispositif de joint selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que l'élément profilé complémentaire
(7') à propriétés magnétiques, l'élément profilé
complémentaire (7') en matériau ferromagnétique
ou analogue est monté flottant dans un profilé sup-
port (9) à section en C, formant rail de montage
avec jeu, ledit profilé à section en C (9) étant soli-
darisé par son âme sur la portion proéminente (5")
d'une pièce support (5) fixée sur la face (4") de
l'autre montant (4).

11. Dispositif de joint selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 10, caractérisé en ce que la direction
de la compression du ou des partie(s) de joint (3,
3') est confondue avec la direction du coulissement
(DC) du vantail (2) ou des vantaux (2, 2') et en ce
que le joint de compression (6) de la ou de chaque
partie de joint (3, 3') présente une grande déforma-
bilité, préférentiellement non élastique, du fait de sa
structure et/ou de son matériau constitutif.

12. Dispositif de joint selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 11, caractérisé en ce que la zone de
contact entre les deux parties de joints (3, 3') ou
entre la partie de joint (3, 3') et l'élément profilé com-
plémentaire (7') consiste en une surface plane (10)
contenue dans un plan incliné, préférentiellement
perpendiculaire, par rapport à la direction de cou-
lissement (DC) du vantail (2) ou des vantaux (2, 2'),
le cas échéant contenue dans le plan médian de
l'espace intermédiaire plan séparant les deux van-
taux (2, 2').

13. Pièce profilée composite formant partie de joint et
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destinée à former par coopération avec une pièce
profilée composite identique ou avec un élément
profilé complémentaire allongé en un matériau à
propriétés magnétiques ou ferromagnétiques, un
dispositif de joint selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 12, caractérisée en ce qu'elle est
composée, d'une part, d'une pièce support (5) à
structure sensiblement rigide, comprenant une em-
base (5') de fixation et une portion proéminente (5"),
et, d'autre part, d'un joint de compression (6) défor-
mable, monté ou formé sur la portion proéminente
(5") de la pièce support et intégrant un élément à
propriétés magnétiques (7) au niveau de son extré-
mité libre.

14. Pièce profilée selon la revendication 13, caractéri-
sée en ce que le joint de compression (6) est formé
d'un seul tenant par coextrusion avec la pièce sup-
port (5), l'élément à propriétés magnétiques (7)
étant enrobé par le matériau du joint de compres-
sion (6) lors de son extrusion ou enfilé postérieure-
ment dans une cavité profilée adaptée correspon-
dante (6') dudit joint (6).

15. Pièce profilée selon la revendication 13, caractéri-
sée en ce qu'elle est réalisée par assemblage, par
exemple par collage, par venue en prise avec en-
clenchement élastique ou par accrochage mécani-
que avec verrouillage, d'un joint de compression
souple (6) avec une pièce support (5) correspon-
dante, ledit joint (6) intégrant dans sa structure un
élément à propriétés magnétiques (7) enrobé par le
matériau du joint de compression (6) lors de son
extrusion ou enfilé postérieurement dans une cavité
profilée adaptée correspondante (6') dudit joint (6).

16. Pièce profilée selon l'une quelconque des revendi-
cations 13 à 15, caractérisée en ce que la pièce
support (5) consiste en un élément profilé en forme
de cornière, en ce que le joint de compression (6)
est un joint mousse, tubulaire à lèvre, à soufflet ou
creux à parois latérales à lignes (6") de pliage pré-
férentiel et en ce que l'élément à propriétés magné-
tiques (7) consiste en une bande, un ruban ou une
plaquette allongée bipolaire.

17. Système de fermeture de baie, tel que par exemple
fenêtre, porte ou analogue, principalement compo-
sé de deux vantaux coulissants, vitrés ou non, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte un dispositif de joint
composé (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 13.

18. Système de fermeture de baie, tel que par exemple
une fenêtre, une porte ou analogue, principalement
composé d'un vantail coulissant, vitré ou non, et
d'un dormant fixe, caractérisé en ce qu'il comporte
un dispositif de joint composé (1) selon l'une quel-

conque des revendications 1 à 13.
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